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Centre National de la Fonction Publique Territoriale (CNFPT) - 
Transfert de domanialité publique entre le CNFPT et la Ville portant 

sur la parcelle cadastrée section EP n° 384 

Rapporteur: M. l'Adjoint BODIN 

Date Avis 
Commission n° 3 09/01/2020 Favorable 

(1 contre - 2 abstentions) 

Le Centre National de la Fonction Publique Territoriale (CNFPT) a engagé une démarche de 
résideniiaiisation portant sur sa déiégation Franche-Comté, située Rue Boulloche. 

Pour les besoins de ce projet, incluant notamment la création d'espaces verts, d'un chemin piéton et 
ia pose d'une clôture, le CNFPT sollicite l'acquisition d'une partie de la parcelle communale cadastrée 
section EP n° 384, qui entoure les locaux de la délégation. 

La Vi!!e est partie prenante de cette opération puisqu'elle est inscrite au Nouveau Programme de 
Renouvellement Urbain (NPRU) de Planoise couvrant les dix prochaines années. 

Parmi les objectifs du NPRU, financé pour partie par la Ville, figurent en effet : 

le développement de l'économie, du commerce et des services, traduit par le süutieiï aux 
équipements qui, comme le CNFPT, rayonnent au-delà de Planoise, 
la poursuite et !'extension du travail de rénovation et de resserrement urbain sui le secteur 
Cassin, à travers la résidentialisation de copropriétés et du CNFPT. 

En permettant au CNFPT de maîtriser le foncier nécessaire à son projet, la Ville répond ainsi aux 
objectifs précités. 

Afin de libérer l'emprise d'environ 1 120 m2 à prendre dans la parcelle cadastrée section EP n° 384, la 
---------v--ille-s:est-par-ailleHr--s-eA§a§ée-à-prenare-en-charge-le-dévoiement-des-ré-s-e-aurd'é--cla1rage puo--I,c-,----- 

avec l'accord de Grand Besançon Métropole (GBM), autorité compétente en la matière. 
S'agissant des réseaux d'adduction d'eau potable, maintenus en place pour des raisons techniques, 
des servitudes de passage seront instaurées au profit de GBM, compétente en matière d'eau et 
d'assainissement. 

L'emprise concernée par la transaction relève du domaine public communal. Elle fera donc l'objet d'un 
transfert de domanialité au profit du CNFPT. 

Les biens des personnes publiques qui relèvent de leur domaine public peuvent, en effet, 
conformément aux dispositions de l'article L. 3112-1 du Code Général de la Propriété des Personnes 
Publiques, être cédés à l'amiable, sans déclassement préalable, entre ces personnes publiques, 
lorsqu'ils sont destinés à l'exercice des compétences de la personne publique qui les acquiert pour 
intégrer son domaine public. 

Sollicitée par courriel du 8 novembre 2019, conformément à l'article L. 2241-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, la Direction de l'lmmobilier de l'Etat a estimé la valeur vénale du bien objet 
du transfert à 40 €/m2 (courrier du 13 novembre 2019). 
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Les modalités de la transaction sont les suivantes : 

transfert de domanialité au profit du CNFPT d'une emprise d'environ 1 120 m2 à prendre 
dans la parcelle cadastrée section EP n° 384, au prix de 40 € / m2, 

dévoiement des réseaux d'éclairage public à la charge de la Ville, 
instauration de servitudes de passage pour les réseaux d'adduction d'eau potable au 
profit de Grand Besançon Métropole, 
intervention de GBM à l'acte, 
signature de l'acte authentique après obtention d'une autorisation du droit des sols purgée 
de tout recours, 
frais d'acte et de géomètre à la charge du CNFPT. 

Un document d'arpentage viendra préciser la surface exacte faisant l'objet du transfert. 

L'emprise transférée est enregistrée à l'inventaire physique sous le n° BAT-P93301. 

La recette sera encaissée sur la ligne 77 .824. 775.00501.30100. 

A l'unanimité des suffrages exprimés, le Conseil Municipal décide : 
de se prononcer favorablement sur le transfert de domanialité aux conditions ci 
dessus énoncées, 

d'autoriser M. le Maire, ou l'Adjoint délégué, à signer tout acte nécessaire à ce 
transfert de domanialité. 

Pour extrait conforme, 
Pour le Maire, 
La Première Adjointe, 

Rapport adopté à l'unanimité 

Pour:54 
Contre: 0 
Abstention : 0 
Ne prennent pas part au vote : 0 
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